
PREMIER CAMPUS FRANÇAIS DÉDIÉ À
LA BEAUTÉ ET AU BIEN-ÊTRE

NOUVEAU

CERTIFIÉ

Depuis le décret du 24 mai 2024 relatif aux actes d’épilation à la lumière pulsée intense et au
laser à visée non thérapeutique et selon l’arrêté du 19 février 2025, la pratique de l’épilation
définitive par lumière pulsée ou laser est désormais accessible aux praticiennes esthétique sous
réserve d’une formation socle agréée. Soucieux de vous accompagner dans cette évolution
professionnalisante, le groupe Perron Rigot et le Campus de l’Esthétique et du Spa unissent leur
expertise pour vous proposer la formation certifiante la mieux adaptée à vos besoins.

La marque n°1 de l’épilation
professionnelle depuis 1936 pour les

esthéticiennes du monde entier. Leader
sur son marché, Perron Rigot est

aujourd’hui la référence incontournable
en matière de cires à épiler, avec un

savoir-faire et une fabrication française.

Premier campus français dédié aux métiers de
la beauté et au bien-être, certifié Qualiopi, il

réunit à Paris trois écoles de référence :
Françoise Morice, l’Académie Guinot–Mary

Cohr et École Internationale du Spa. 
Membre du réseau Marie-Claire Academy, les
écoles du campus affichent plus de 98% de

réussite du CAP au Bachelor.

PERRON RIGOT, L’EXPERT DE
L’ÉPILATION PROFESSIONNELLE

DÈS MAINTENANT
 IPL OU LASER 

VALIDEZ VOTRE 
FORMATION SOCLE

UN PARTENARIAT D’EXCEPTION 



1 jour
à Paris

2,5 jours
à Paris

3,5 jours 
à Paris

840 € 1 290 € 1 590 €

Conforme au décret du 24 mai 2024 et certifiante 
Éligible aux financements OPCO et FAFCEA
Validée par un jury et un médecin dûment habilités 
Encadrée par deux établissements français experts 
Valorisante pour votre carrière et votre institut 
Cours théorique en e-Learning 
Délivrée dès décembre 2025 à Paris*

POURQUOI CHOISIR CETTE FORMATION ?

Inscription

PRÉSENTIEL
Formation pratique 

Évaluation 

LASER IPL & LASER

PRÉSENTIEL
Formation pratique 

Évaluation

PRÉSENTIEL
Formation pratique 

Évaluation

DISTANCIEL
Cours théoriques

DISTANCIEL
Cours théoriques

DISTANCIEL
Cours théoriques

 IPL

INFORMATIONS PRATIQUES

9, rue Saint-Fiacre 75002 PARIS

Métro Grand Boulevard, lignes 8 et 9
Métro Opéra, ligne 3, 7, 8
Métro Sentier, ligne 3

Châtelet les Halles, métro Ligne 1, RER A, B, D 

LIEU DE FORMATION CONTACT ET INSCRIPTION

charlotte.elleni@ces-paris.com
07 81 45 99 52

Charlotte Elleni 

* les frais de transport et d’hébergement sont éligibles aux prises en charge OPCO



PROCHAINES FORMATIONS

Coordinatrice : Charlotte Elléni, Campus de l’Esthétique et du Spa
Formatrice : Harmonie Moreau, groupe Perron Rigot
Le jury de certification est composé d'un médecin praticien laser depuis plus de cinq
ans, une esthéticienne diplômée formée avec une expérience professionnelle d’au
moins 5 ans, et un professeur de sciences appliquées en biologie

ÉQUIPE PÉDAGOGIQUE & JURY PROFESSIONNEL

ÉVALUATIONS

RESSOURCES PÉDAGOGIQUES

Le cours théorique est dispensé et évalué en ligne. Il doit être validé  48 heures minimum avant le
début de l'enseignement pratique 
Evaluation finale : à l’issue de la pratique, mise en situation devant le jury de certification (30 minutes) 

Plate-forme d’e-Learning et parcours d’apprentissage individualisé
Manuel pédagogique validé par les membres du jury d’évaluation
Salle de formation pratique équipée des appareils d’épilation avec tous les accessoires

Formation socle IPL : 2 décembre 2025 (1 jour en présentiel)
Formation socle LASER : du 3 au 5 décembre matin (2,5 jours en présentiel)
Formation socle combinée IPL & LASER : du 2 au 5 décembre matin (3,5 jours en présentiel)

12 places maximum par formation 

CERTIFICATION

Valable 5 ans


